
 

SERVICE DES FORMATIONS 
POSTOBLIGATOIRES ET DE L'ORIENTATION 
OFFICE DES APPRENTISSAGES 

Espacité 1 Case postale CH-2301 La Chaux-de-Fonds  Tél. 032 889 69 40  OFAP.examens@ne.ch 

La Chaux-de-Fonds, le 15 avril 2026 

CONVOCATION – Session 2026 

EXAMENS DE FIN D'APPRENTISSAGE 

MÉCANICIEN-NE D'APPAREILS À MOTEUR CFC 
MÉCANICIEN-NE EN MACHINES AGRICOLES CFC 

MÉCANICIEN-NE EN MACHINES DE CHANTIER CFC 
 
 
 
 
Chef-expert : 
Monsieur Dominique BOILLAT 
Chemin de la Chanez 2, 2088 Cressier 
Tél. : 079 434 81 77  
Courriel : dpdboillat@bluewin.ch 
 
 
 
TÉLÉPHONES PORTABLES 

Afin de pallier aux nombreux problèmes rencontrés suite à l'utilisation de téléphones portables 
(natels) ou tout autre moyen de communication à ondes courtes, nous vous informons que ces 
types d'appareils sont strictement interdits durant le déroulement des examens. 
 
 
CULTURE GENERALE 

Veuillez-vous référer à la convocation spéciale pour l’examen de culture générale du 
29 mai 2026. 
 
 

LISTE DE MATÉRIELS ET OUVRAGES AUTORISÉS DURANT LES ÉPREUVES 

POUR L'ÉPREUVE DE DESSIN 

 Tout le matériel nécessaire sauf la 
planche 

 

 

POUR LES TRAVAUX ÉCRITS 

 Un stylo et des crayons de couleur 
 Calculatrice (pas de téléphone portable) 
 Tabelle et Formulaire technique de calculs 
 Extrait de Normes VSM 
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5 juin 2026 
 
Le programme vous sera 
communiqué par le chef 
expert 
 
 
Salle 125 aile nord 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CPNE-TI 
Rue Klaus 1 
2400 Le Locle 

DESSIN TECHNIQUE et 
CALCUL PROFESSIONNEL 

CONNAISSANCES 
PROFESSIONNELLES 

Candidat-e-s : 

 NE.24.1244 
 NE.22.2599 
 BE.22.1616 
 NE.23.2847 
 NE.22.2196 
 BE.22.1669 
 BE.21.0599 
 JU.22.1674 
 BE.22.1687 
 NE.22.0528 

 
Expert-e-s : 

 Boillat Dominique 
 Burri Sébastien 
 Fässler Thomas 
 Hainard Jean-Daniel 
 Maridor Cédric 
 Robert Jean-Mary 
 Rosat Yvan 
 Rosselet François 

 
 
 
COMMUNICATION DES RÉSULTATS 

Les résultats des candidat-e-s seront transmis dans le service ou l'office de formation 
professionnelle du canton d'apprentissage. Les candidat-e-s sont donc prié-e-s de prendre contact 
directement avec le service ou l'office concerné pour obtenir leurs résultats 

Pour les candidat-e-s neuchâtelois-e-s, la décision d'échec sera notifiée par lettre recommandée. 

La liste des candidat-e-s neuchâtelois-se-s ayant réussi leurs examens peut être consultée sur le 
site www.ne.ch/examens 
 

 
CEREMONIE DE REMISE DES TITRES 

Nous vous remercions de vous référer au guide pour les procédures de qualifications dans le canton 
de Neuchâtel qui se trouve en annexe. 

 

 
 
 Office des apprentissages 
 Pôle Technique – Bâtiment – Alimentation 
 
Annexe  
 liste des candidats 
 guide pour les procédures de qualifications dans le canton de Neuchâtel  

Distribution  
 aux candidats 
 aux experts et membres de la CEFA  
 CPNE-TI 
 aux SFP-BE et JU 


